GUIDE PRATIQUE de la salariée enceinte …

Le présent dossier a pour objectif d’informer de manière claire et concise les dispositions auxquelles doit s’acquitter tout employeur vis à vis de la salariée enceinte médicalement constaté pendant la durée de son congé maternité et à l’issue de celui-ci. En effet, le législateur français ainsi que l'organisation internationale du travail ont mis en place un système légal permettant d'assurer le droit à l'emploi des femmes en état de grossesse ou ayant accouché. Le code du travail français comporte une série d’articles liée à la protection de la maternité et l’éducation des enfants. Il se compose de lois et de règlements dont vous trouverez des exemples ci-après :

§articles L. 122-25 à L. 122-32, L. 224-1 du code du travail §articles R. 234-4, R. 234-6 (interdictions d’emploi d’une femme enceinte), R. 152-3 (sanctions) § articles L 333-1 à L 334-3 du code de la sécurité sociale 

Est-il possible de rompre la période d’essai d’une salariée en état de grossesse ?Quand commence le congé maternité ?L’employeur a-t-il l’obligation d’informer des droits dont dispose la salariée enceinte ?
Voici un échantillon de questions auxquels l’employeur doit être en mesure de répondre conformément aux lois en vigueur.


Attention, cependant de consulter les accords ou les conventions de l’entreprise qui proposent des dispositions plus avantageuses pour le salarié.


Il convient donc e déterminer pour chaque cas la nature exacte des droits de la salariée en ceinte afin de savoir quelles procédures doivent ou auraient du être faites.
Nous verrons dans une partie le thème de la protection de la salariée enceinte, puis les indemnités auxquelles doit s’acquitter l’employeur. Puis dans un troisième temps, nous nous pencherons sur la situation de la salariée à l’issue e son congé maternité.
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PROTECTION DE LA SALARIEE ENCEINTE 

a) recrutement (articles L 122-25)
L’art L 122-25 du code du travail précise à l’employeur l’interdiction de rechercher quelconques informations sur l’éventuel état de grossesse de l'intéressée.
En effet, cette dernière n'est pas tenue de révéler son état sauf si elle souhaite bénéficier des dispositions législatives et réglementaires concernant la protection de la femme enceinte. Le médecin du travail lié par le secret professionnel ne peut révéler l'état de la femme enceinte à l'issue de la visite médicale d'embauche.
Cette loi est évidemment valable lors d’un entretien de recrutement mais aussi en période d’essai. D’une part , l’état de grossesse de la salariée ne doit pas être pris en compte comme élément justifiant un refus d’embauche. D’autre part,une salariée ne peut subir les effets d’une rupture de contrat pendant la période d’essai si son état de grossesse a été médicalement constaté ou pas. 

Sanctions :

L'employeur coupable d'une discrimination à l'embauche d'une femme enceinte encourt une contravention de cinquième classe (article R.152-3 du Code du travail). Il peut également être condamné à verser des dommages et intérêts (article L.122.30 al.1 du Code du travail).

b) prévenir son employeur
Comme cela a été mentionné précédemment, la salariée enceinte n’est pas tenu de révéler son état de grossesse à son employeur.
Par contre si celle-ci souhaite « bénéficier des dispositions législatives et réglementaires» ,elle est tenue d’adresser à son employeur, un certificat médical mentionnant la grossesse et la date présumée de l'accouchement.
Il est impératif de l'envoyer soit par lettre recommandée soit de le remettre en main propre contre une décharge.
De plus, elle doit avertir l'employeur de son départ en congé maternité et de la date à laquelle elle reprendra son travail.

c) Statut de la salariée

Le contrat de travail est suspendu pendant le congé maternité. Contrairement aux règles générales sur la suspension du contrat, la durée du congé maternité est assimilée à du temps de travail effectif pour la détermination des droits que la salariée tient de son ancienneté. 
S'agissant de la prise de congés payés, soit ils sont reportés au-delà du congé maternité, soit ils donnent lieu à une indemnité correspondant aux congés que la femme n'a pu prendre du fait de son congé 

d) le congé maternité et sa durée (article L.122-26 du Code du travail)

La salariée bénéficie d’une protection pendant sa grossesse en application du code du travail. Cette protection équivaut à une suspension du contrat de travail dont la durée varie en fonction du nombres d’enfant. Cependant, il existe aussi la possibilité de prolonger et de modifier la durée du congé sous certaines conditions :

· attestation de l'état pathologique par un certificat médical, - hospitalisation de l'enfant, - date tardive de l'accouchement, etc… 

L'employeur ne peut faire travailler sa salariée pendant une période de 8 semaines en tout avant et après l'accouchement mais en aucun cas dans les 6 semaines qui suivent l'accouchement. Cette interdiction est absolue pour des raisons médicales. A noter que le congé maternité peut être prolongé par un congé parental.

· La durée du repos légal est fixée comme suit et ne peut être validée par une prescription médicale de repos :

SITUATION DE FAMILLE AU DÉBUT DE LA PÉRIODE PRÉNATALE

PÉRIODE
PRE-NATALE
(en semaines)
PÉRIODE
POST-NATALE
(en semaines)
DURÉE TOTALE DE CONGE MATERNITÉ
(en semaines)

Naissance
1er ou 2ème enfant
6 (1)
10
16

Naissance
3ème enfant
8 (1) (2)
18
26

Naissance de jumeaux (3)

12 (1) (4)
22
34

Naissance de plus de 2 enfants (3)

24 (1)
22
46

1 - En cas d'état pathologique attesté par certificat médical comme résultant de l a grossesse, le repos prénatal peut être augmenté de deux semaines au plus.
2 - La période prénatale peut être augmentée de deux semaines maximum sans justification médicale. La période postnatale est alors réduite d'autant.
3 - La durée du repos maternité est fixée quel que soit le nombre d'enfants qu'a déjà eu l'assuré ou le ménage.
4 - La période prénatale peut être augmentée au choix de l'assuré de quatre semaines au maximum. Le repos postnatal étant réduit d'autant.
En cas d'accouchement prématuré, les jours du repos prénatal non pris se reportent sur le repos postnatal.
En cas d'accouchement tardif, le repos prénatal est supérieur à la durée légale, mais le repos postnatal n'est pas diminué pour autant.Sous certaines conditions, un report du congé maternité est possible en cas d'hospitalisation de l'enfant.

· La durée du repos supplémentaire en raison de l’état pathologique de la salariée enceinte doit être justifiée par un certificat médical. La durée du congé est de 14 jours maximum.

e) autorisations d’absence (article L.122-25-3 du Code du travail)

La salariée bénéficie durant sa grossesse d'une autorisation d'absence pour se rendre aux examens médicaux obligatoires. Ces absences sont considérées comme du temps de travail effectif pour le calcul de la rémunération, des congés payés et de l'ancienneté.

f) mutation temporaire à un autre emploi (article L.122-25 du Code du travail)

L'affectation à un nouveau poste peut être parfois nécessaire notamment pour des raisons de situation médicale particulière. Il est à noter que cette affectation ne peut excéder la durée de la grossesse et cesse dès que la salariée peut physiquement retrouver son emploi. Toutefois, la rémunération ne saurait diminuer en raison de cette nouvelle affectation (article L.122-25-1 du Code du travail).

Les différents cas qui justifient une mutation temporaire sont définis comme suit :

Travaux non autorisés (cf. annexe 4 liste des postes dits à risques): des aménagements de poste doivent être proposés aux salariées en état de grossesse médicalement constatée occupant un poste de travail qui les exposent à certains risques. L'employeur doit leur proposer un autre emploi, compatible avec leur état

Travail de nuit (articles L 213-1 à L213-5 et articles R 213-1 à R 213-8 du Code du travail) A leur demande, la salariée enceinte ou ayant accouché peut être affectée à un poste de jour pendant la durée de sa grossesse. Si le médecin du travail constate par écrit que le travail de nuit est incompatible avec l'état de grossesse, une telle affectation doit également être proposée. Mais si l’employeur est dans l'impossibilité de vous proposer un autre poste, il doit vous informer par écrit des motifs empêchant le reclassement. Le contrat de travail sera alors suspendu jusqu'à la date de début du congé de maternité. La salariée bénéficiera durant cette période d'une garantie de rémunération, composée d'une allocation journalière et d'un complément de rémunération. Ces aménagements dans la situation de travail des salariées sont temporaires et ne doivent entraîner aucune diminution de rémunération ( article L.122-25-1 du Code du travail).

g) travaux interdits (article R.234-4 du Code du travail)

Il est interdit d'employer des femmes enceintes aux étalages extérieurs des magasins et boutiques après 22 heures ou lorsque la température extérieure est inférieure à 0° .

VERSEMENT DU SALAIRE PENDANT LE CONGE MATERNITE 

a) Obligation de l’employeur de verser le salaire ( article 7 de l'accord national interprofessionnel du 10 décembre 1977 relatif à la mensualisation annexé à la loi 78-49 du 19 janvier 1978)

L'employeur verse, pendant la durée de suspension du contrat, un complément à l'allocation journalière de sécurité sociale (article L333-1 du code la sécurité sociale) selon les modalités prévues par la loi de mensualisation en cas de maladie. Toutefois, la condition d'ancienneté de trois ans, posée par ce texte, est écartée (article L. 122-25-1-2 du code du travail).

L'employeur n'est pas tenu légalement de verser la garantie de rémunération résultant de la mensualisation.

De nombreuses conventions collectives prévoient, cependant, le versement d'une allocation différentielle complétant les indemnités journalières de l'assurance maternité de la sécurité sociale.

Le droit aux indemnités journalières est subordonnée aux conditions suivantes :

- Une cessation d'activité d'au moins 8 semaines est obligatoire pour le paiement des indemnités journalières.

- L'assurée doit justifier de dix mois d'immatriculation à la date présumée d'accouchement.

Le paiement des indemnités journalières s'effectue à partir des renseignements portés par l'employeur sur l'attestation S3201L.

L'indemnité est égale à 100% du gain journalier de base net défini comme suit :

- diminuée de la CSG au taux de 6.2 % et la CRDS aux taux de 0.5%.

- avec un minimum de 7.80 € par jour depuis le 1er janvier 2003.

- dans la limite du plafond de la sécurité sociale 2432 € soit 65,11 € au maximum pour un jour depuis le 1er janvier 2003.

Il n'y a pas de délai de carence.

Il convient de fournir une attestation précisant la date de reprise du travail pour le paiement des dernières indemnités.Les salariées peuvent ainsi bénéficier de 90 % de leur rémunération brute pendant 30 jours, puis 2/3 de leur rémunération pendant les 30 jours suivants (ces périodes augmentant en fonction de l'ancienneté)

RESILIATION DU CONTRAT DE TRAVAIL 

a) protection contre le licenciement (article L.122-25 et suivants du Code du travail)

Pendant toute la durée du congé, le contrat de travail est suspendu.

L'employeur ne peut résilier le contrat d'une femme en état de grossesse médicalement constaté ni durant la période de suspension du contrat, ni dans les quatre semaines suivant l'expiration de cette période (article L.122.25-2 ).

« aucun employeur ne peut résilier le contrat de travail d'une salariée lorsqu'elle est en état de grossesse médicalement constaté et pendant l'intégralité des périodes de suspension du contrat de travail auxquelles elle a droit ».

Lorsque la salariée notifie son état à l'employeur dans les 15 jours de la notification du licenciement, ce dernier est annulé. Néanmoins, l'employeur peut engager une procédure de licenciement, pendant la suspension du contrat, mais la signification de la décision ne peut avoir lieu qu'à l'issue de la suspension.

Cependant, les dispositions du code du travail relatives à la femme enceinte ne font pas obstacle à la cessation d'un CDD à l'échéance du terme (cf. annexe 2). Toutefois, lorsque le contrat peut être renouvelé, l'employeur ne saurait invoquer la maternité pour refuser de renouveler le contrat.

Sanctions (article R.152-3 du Code du travail)

Le licenciement abusif n’inclut pas la réintégration de la salariée L'employeur doit verser à l'intéressée :

- le montant du salaire qu'elle aurait perçue pendant la période couverte par la nullité. Les salaires sont dus en totalité, quel que soit le préjudice, et ce même si la salariée a retrouvé immédiatement un emploi.

- l'employeur doit verser à la salarié une indemnité compensatrice de congés payés ainsi qu'une indemnité de préavis (cf jurisprudence 5)

- l'employeur peut également être condamné à verser des dommages et intérêts dont le montant est laissé à l'appréciation des juges.

L'employeur qui méconnaît la protection légale est passible d'une contravention de cinquième classe qui peut être majorée en cas de récidive (1 500 euros au plus ; 3 000 euros en cas de récidive).

b) démission du fait de la salariée (article L.122-28 du Code du travail )

La salariée en état de grossesse apparente a le droit de démissionner sans préavis. La salariée peut donner sa démission sans préavis en informant son employeur par lettre recommandée avec accusé réception au moins quinze jours avant l'expiration de son congé. De ce fait, la salariée a la possibilité de demander, dans l'année suivant la rupture, son réembauchage par priorité dans l'entreprise

PROTECTION DE LA SALARIEE ENCEINTE APRES LE CONGE MATERNITE 

a) Réintégration de la salariée ayant accouché

A l'issue de son congé maternité, la salariée doit être réintégrée dans l'emploi qu'elle occupait précédemment ou dans un emploi similaire assorti d'une rémunération au moins équivalente si l'employeur ne peut s'acquitter de son obligation.
L'employeur qui procède à une modification du contrat de travail injustifiée de la salariée à son retour de congé maternité peut être considéré comme responsable de la rupture du contrat de travail et donc condamner à payer une indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

b) Passage à la visite médicale (article R 241-48 et suivants du Code du travail)

Après son congé maternité, la salariée doit bénéficier d'une visite médicale dans un délai maximum de huit jours après la reprise du travail. Lors de cette visite, le médecin du travail apprécie l'aptitude de l'intéressée à reprendre son ancien emploi ou conclut à la nécessité d'adapter les conditions de travail.

c) L’allaitement (articles L. 224-2 et R.224-1 du Code du travail)

La salariée a la possibilité d’allaiter son enfant au travail pendant un an à compter de la naissance de leur enfant.

Elle bénéficie d’une réduction d'une heure de travail par jour pendant leur temps de travail. Ces temps de pause ne sont pas rémunérés sauf si une convention collective le prévoit.

Cette avantage se répartie de la manière suivante : 30 minutes le matin et 30 minutes l'après-midi.

La salariée et son employeur doivent valider réciproquement ces temps de pause ; à défaut, ils interviendront en milieu de chaque demi-journée de travail.

A noter : Les entreprises occupant plus de 100 femmes de plus de 15 ans, peuvent être mises en demeure d'installer des locaux particuliers. Si la mère désire allaiter son enfant dans l'établissement.

La salariée enceinte jouit d’une protection aisée vis à vis de l’employeur.

Au regards des articles du Code du travail, celle-ci est dans la mesure de vivre assez sereinement sa grossesse en tant que salariée à part entière.

Cependant, le droit à la protection est subordonnée à l’avis d’un médecin traitant justifiant l’état de grossesse par un document écrit et validé par ce dernier.

L’employeur aussi bien que la salariée ont des obligations dont chacun doit s’acquitter.

ANNEXES

1. exemple de lettre de la salariée informant son employeur de son état de grossesse.

2. article sur « La rupture par anticipation d’un contrat de travail à durée déterminée d'une salariée en état de grossesse ».

3. article sur « le travail de nuit de la salariée enceinte ».

4. liste des postes dits à risques

5. jurisprudences

1. Exemple de lettre de la salariée informant son employeur de son état de grossesse.

Nom et prénom(s) de la salariée
Adresse
Nationalité :
Sexe :
N° de sécurité sociale :
Nom de la CPAM d'affiliation :
Emploi et qualification :


Lettre recommandée avec accusé de réception

A l'attention de la société : Dénomination
Siège social
N° SIRET APE/NAF:
N° d'URSSAF :
Représentée par :nom, prénom(s) et qualité de la personne qui représente la société

A (lieu), Le (date),


Madame, ou Mademoiselle, ou Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer de mon état de grossesse. Vous trouverez joints deux exemplaires du certificat médical attestant de mon état de grossesse et les dates du congé de maternité. Veuillez agréer, Madame, ou Mademoiselle, ou Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.


La salariée (signature)

Article sur « La rupture par anticipation d’un contrat de travail à durée déterminée d'une salariée en état de grossesse ».

Peut-on rompre le contrat de travail à durée déterminée d’une salariée enceinte ? Non .

Toutefois il convient d’étayer cette affirmation à partir de 2 cas de jurisprudence qui s’appliquent au droit national confirmés par le droit communautaire.

* Droit national :

La cour d’appel de Bretagne a condamné un employeur à verser des dommages et intérêts à une salariée enceinte dans le cadre de son contrat de travail à durée déterminée comme le stipule l’arrêt de la Cour de Cassation Soc. du 10 novembre 1993,Fédération du Crédit Mutuel c/ M, N°3425

En effet, il est strictement interdit de procéder à la rupture anticipée d’un CDD d’une femme enceinte médicalement constaté comme l’annonce notre jurisprudence nationale en vertu des articles L122-25-2 et L. 122-30 du code du travail. Donc, la protection de la maternité s’applique aux salariées titulaires d’un contrat à durée déterminée

Elle bénéficie d’une protection de licenciement pendant toute la durée de la grossesse, du congé maternité et pendant les 4 semaines qui suivent celui-ci.

L’article L122-26 du code du travail affirme que « la salariée a le droit de suspendre le contrat de travail pendant une période qui commence six semaines avant la date présumée de l ‘accouchement et se termine dix semaines après la date de celui-ci »

Donc l’employeur qui ne respecte pas cette interdiction peut être condamné à des dommages-intérêts d’un montant au moins égal aux rémunérations qui auraient été perçus jusqu’à la fin de la période d’ expiration (article L 122-30). Il s'agit d'un minimum qui ne peut subir aucune réduction

*  Droit communautaire :

Le cas de jurisprudence relatif au droit communautaire concerne le « principe d’égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail (JO L 39, p. 40), et 10 de la directive 92/85/CEE du Conseil, du 19 octobre 1992,……et concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) (JO L 348, p. 1) »

La cour de justice des communautés européennes a jugé que la réglementation communautaire s’oppose formellement au « licenciement d’une travailleuse pour cause de grossesse » pour les raisons suivantes :

§ pour un contrat à durée déterminée

*  si la salariée a omis de déclarer son état de grossesse lors de la signature du contrat de travail

* et que de ce fait, la salariée « ne pourrait exercer, pendant une grande partie de la durée dudit contrat, le travail pour lequel elle a été engagée ».

L’article 10 de la directive 92/85 du 19 octobre 1992 précise que « les États membres prennent les mesures nécessaires pour interdire le licenciement des travailleuses (…) pendant la période allant du début de leur grossesse jusqu'au terme du congé de maternité (…), sauf dans les cas d'exception non liés à leur état, admis par les législations et/ou pratiques nationales et, le cas échéant, pour autant que l'autorité compétente ait donné son accord ».

Mais, la cour souligne que « les cas d'exception » devront être motivés par écrit.

L’employeur a l’obligation de respecter la procédure disciplinaire en cas de rupture anticipée du contrat de travail ?

Le principe du contrat à durée indéterminée est qu’il ne peut pas être rompu avant l'arrivée du terme au sens des articles L 122-1 à L 122-3-11 du code du travail.

Toutefois, une rupture anticipée du contrat ne peut pas intervenir en dehors de la période d’essai sauf dans les cas suivants :

* en cas d'accord entre l'employeur et le salarié,

* en cas de faute grave du salarié ou de l'employeur,

* en cas de force majeure.

En cas de rupture anticipée du CDD à l’initiative de l’employeur, pour faute grave du salarié, l'employeur doit respecter la procédure disciplinaire prévue par l'article L. 112 - 41 du Code du travail à défaut de quoi, il peut être condamné à verser des dommages -intérêts au salarié.

On entend par faute grave , un ensemble de faits constituant une violation des obligations découlant du contrat de travail ou des relations de travail d'une importance telle qu'elle rend impossible la continuation du contrat de travail.

La procédure disciplinaire impose le respect des règles suivantes :

*explication des « griefs retenus contre…. le salarié » à travers un écrit

* convocation du salarié en lui expliquant l’objet de la convocation

* possibilité du salarié de se faire assister par une personne de son choix appartenant ou personnel de l’entreprise

* indication de la sanction envisagée par l’employeur et recueil des explications du salarié

En tout état de cause, « la sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus d’un mois après le jour fixé par l’entretien. Celle ci doit être motivée et notifiée à l’intéressé. 
(article L122-41) ».

Dès lors que le caractère irrégulier de la procédure est constaté par le conseil de prud’hommes,celle ci devient nulle et non avenante en vertu de l’article L122-43 de code du travail national.

Concernant l’affaire Teledanmark c/Mme BN,la cour mentionne que la rupture du contrat doit être justifié par écrit comme le stipule l'article 10 de la directive 92/85 qui « n'a prévu aucune exception ou dérogation à l'interdiction de licenciement des travailleuses enceintes, sauf dans des cas exceptionnels non liés à leur état et à condition que l'employeur justifie par écrit les motifs d'un tel licenciement ».

Donc si l’employeur décide de rompre le contrat de travail à durée déterminé d’une femme enceinte, celui se doit de respecter la procédure disciplinaire en cas de faute grave du salarié.

Quels sont les dispositions pour bénéficier de la protection de la femme enceinte ?

Il faut avant tout que la salariée présumée enceinte le fasse constater par un médecin comme l’annonce l’article L 122-25-2-1er alinéa.En effet, la salariée doit faire parvenir à son employeur un certificat médical attestant sa grossesse ainsi que la date présumée de l’accouchement, en recommandé avec accusé de réception.

Toutefois si l’employeur notfie un licenciement sans avoir été avisé au préalable de l’ état de grossesse de la salarié, cette dernière a la possibilité d’annuler celui-ci dans les 15 jours ,en envoyant par lettre en recommandé avec AR, un certificat médical attestant de son état de grossesse (article L 122-25-2 ).

3. Article sur « le travail de nuit de la salariée enceinte ».

Tout travail effectué entre 21 heures et 6 heures sans que sa durée journalière n’excède 8 heures consécutives est appelé travail de nuit. Sont considérés comme travailleur de nuit, les salariés qui effectuent au moins 2 fois par semaine, 3 heures de leur temps de travail habituel entre 21 heures et 6 heures ou si un nombre minimal d’heures de travail entre 21 heures et 6 heures est accompli au cours d’une période de référence.

La période de référence et le nombre minimal d’heures sont fixées par convention ou par accord collectif étendu.Tout les salariés sont concernés, les hommes et femmes à l’exception du personnel roulant et naviguant du secteur des transports.Cependant le code du travail précise dans ses articles L. 122-25-l-I l’interdiction de faire travailler de nuit :

- les jeunes de moins de 18 ans ( des dérogations peuvent être accordées dans certains cas par l'inspecteur du travail art. L. 213-7 et L. 213-10).

- la salariée enceinte médicalement constaté ou allaitante qui en fait la demande ou à l’initiative du médecin de travail

Compte tenu de la situation physique et émotionnelle dans lequel se trouve la salariée enceinte, celle-ci a recourt à plusieurs possibilités lui permettant de vivre dans de meilleurs conditions sa grossesse :

· Transfert a un poste de travail de jour :

La femme enceinte qui occupe un poste de travail de nuit, doit se voir proposer par son employeur un reclassement temporaire.


A la demande de celle-ci, ou sur indication écrite du médecin du travail, la salariée peut être affectée à un poste de jour pendant la durée de sa grossesse et pendant la durée du congé légal postnatal. L’affectation dans un autre établissement est subordonnée à l’accord de la salariée. . Cette période peut être prolongée lorsque le médecin du travail constate par écrit que le poste de nuit est incompatible avec son état pour une durée n’excédant pas un mois. 

· Dispense de travail :

Si le reclassement n’est pas techniquement possible, l’employeur est dans l’obligation d’en informer par écrit la salariée ou le médecin du travail, des motifs empêchant le reclassement. Le contrat de travail est alors suspendu jusqu‘a la date du début du conge maternité et éventuellement durant la période complémentaire qui suit la fin de ce congé

Garantie de rémunération :La suspension ou le reclassement n’entraînent pas de perte de salaire.La salariée bénéficie d’une garantie de rémunération composée :

1. d’allocations journalières versées par la caisse primaire d’assurance maladie (CPAM).

2. d’un complément a la charge de l’employeur

Toutefois cette allocation verse par la CPAM n’est pas cumulable avec :

1. l’indemnisation des conges maladie, maternité ou accidents de travail.

2. le complément d’allocation d’éducation spéciale accordée pour une cessation d’activité

3. l’allocation de présence parentale d’éducation

· Obligation d’information ou sécurité et travaux interdits:

Les articles R.234-4, R.234-6 du code du travail listent l’ensemble des emplois interdits aux femmes enceintes. Les sanctions encourues par l’employeur sont définis à l’article R.152-3 du code du travail.

4. Liste des postes dits à risques

Cette protection spécifique, qui est assez récente puisqu'elle date d'une ordonnance du 22 février 2001, ne s'applique qu'aux salariées soumises à certains risques spécifiques dont la liste vient d'être fixée par décret.

Risques de malformations :

Les femmes qui se sont déclarées enceintes ne peuvent pas être affectées ou maintenues à des postes de travail les exposant aux produits antiparasitaires dont l'étiquetage indique qu'ils peuvent provoquer des altérations génétiques héréditaires ou des malformations congénitales (décret 87-361 du 27 mai 1987, art. 13) ou au virus de la rubéole ou encore au toxoplasme (c. trav. art. R. 231-62-2).

Travaux en milieu hyperbare :

En outre, les femmes qui se sont déclarées enceintes ne peuvent pas être affectées à des travaux en milieu hyperbare dès lors que la pression relative maximale excède la pression d'intervention définie à la classe I A, soit 1,2 bar (décret 90-277 du 28 mars 1990 modifié, art. 32 bis).

Exposition à des produits toxiques :

Par ailleurs, il est interdit d'affecter des femmes qui se sont déclarées enceintes ou des femmes allaitant :

- à des travaux les exposant au plomb métallique et à ses composés (décret 88-120 du 1er février 1988 modifié, art. 13 bis) ;

- à des agents avérés toxiques pour la reproduction (c. trav. art. R. 231-56-12) ;

- au benzène (c. trav. art. R. 231-58-2).

Produits cancérogènes ou mutagènes :

Enfin, les femmes qui allaitent ne peuvent pas être affectées à des postes de travail les exposant à des produits antiparasitaires classés cancérogènes ou mutagènes (décret 87-361 du 27 mai 1987, art. 13).

5. Jurisprudence

· Licenciement d'une femme enceinte



Lorsque le licenciement est nul, le salarié a droit à réintégration dans son emploi ou, à défaut, dans un emploi équivalent. Il en résulte qu'en cas de licenciement d'une salariée en état de grossesse, nul en application de l'article L. 122-25-2 du Code du travail, sa réintégration doit être ordonnée si elle le demande.



Cass. soc.,30 avril 2003, n° 00-44.811 FS-P + B + R + I, Gabrielle X. c/Association Groupe Promotrans



Attendu que Mme X... a été engagée le 10 octobre 1992 par l'association Promotrans, en qualité d'intervenant, pour assurer une mission d'enseignement par quatre contrats successifs à durée déterminée, portant sur la période du 10 octobre 1992 au 31 juillet 1996 ; que l'employeur a informé la salariée, début septembre 1996, de son intention de transformer les contrats en vigueur en contrat à durée indéterminée ; que, le 9 septembre 1996, elle a informé l'employeur de son état de grossesse ; que, le 16 octobre 1996, la salariée a refusé les nouvelles conditions de rémunération formulées par l'employeur dans le cadre d'une relation contractuelle à durée indéterminée ; que le 23 novembre 1996, en cours de procédure de licenciement, elle a envoyé à l'employeur un certificat médical de grossesse ; que la salariée a été licenciée le 26 novembre 1996 en raison du constat de désaccord sur la rémunération, avec un préavis d'un mois ; que la salariée a saisi la juridiction prud'homale d'une demande aux titres notamment de la requalification de ses contrats de travail en durée indéterminée, de la violation des dispositions légales relatives au temps partiel, de son licenciement nul pour être intervenu en violation des dispositions relatives à la protection de la maternité, ainsi que d'une demande de réintégration ;


Sur le second moyen :


Attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer sur ce moyen qui ne serait pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;
Mais sur le premier moyen, pris en sa première branche :
Vu l'article L. 122-25-2 du Code du travail ;


Attendu que pour rejeter la demande de réintégration formée par la salariée, la cour d'appel, après avoir retenu que la salariée était en droit de bénéficier de la protection prévue à l'article L. 122-25 -2 du Code du travail et qu'en conséquence le licenciement de Mme X... devait être déclaré nul, a énoncé qu'aucune obligation de réintégration par l'employeur n'est attachée à un licenciement nul, qu'en l'espèce le désaccord des parties sur le montant de la rémunération ne permet pas de l'ordonner ;


Attendu, cependant, que lorsque le licenciement est nul, le salarié a droit à réintégration dans son emploi ou, à défaut, dans un emploi équivalent ; qu'il en résulte qu'en cas de licenciement d'une salariée en état de grossesse, nul en application de l'article L. 122-25-2 du Code du travail, sa réintégration doit être ordonnée si elle le demande ;
D'où il suit qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a violé le texte susvisé.

Liaisons Sociales du 1 juillet 2003 Jurisprudence N° 823

· LICENCIEMENT INTERVENU APRÈS LA FIN DU CONGÉ - INDEMNISATION AU MOINS ÉGALE À L'ABSENCE DE CAUSE RÉELLE ET SÉRIEUSE



La salariée dont le licenciement est nul et qui ne demande pas sa réintégration, a droit, d'une part, aux indemnités de rupture, d'autre part, à une indemnité réparant intégralement le préjudice résultant du caractère illicite du licenciement, dont le montant est souverainement apprécié par les juges du fond dès lors qu'il est au moins égal à celui prévu par l'article L. 122-14-4 du Code du travail.



· Cass. soc.,9 octobre 2001, n° 99-44.353 FS-P, Hille c/SA SVP Service
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